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Le Mois de l’histoire des Noirs 
offre une occasion d’approfondir la 
compréhension collective de l’his-
toire des communautés noires 
ainsi que leur impact sur la société 
canadienne. 
L’honorable Marc Miller, ministre 
de l’Identité et de la Culture cana-
diennes et ministre responsable 
des Langues officielles, a dévoilé    
le thème de cette année sous le  
slogan «Le Mois de l’histoire des 
Noirs a 30 ans : honorons l’excel-
lence des personnes noires au fil 
des générations, des bâtisseurs du 
pays aux visionnaires». 
Ce thème souligne trois décennies 
de reconnaissance des commu-
nautés noires et met en lumière 
leur leadership, créativité, innova-
tion et résilience, qui ont façonné 
le passé, influencent le présent et 
inspireront les générations futures. 
Mark Miller a fait cette annonce 
au Centre culturel noir de la  
Nouvelle-Écosse, un lieu dédié à 
la présentation, la préservation et 
la célébration de l’histoire et de la 
culture afro-néoécossaise.  
Lors de sa visite, le ministre a 
également annoncé l’octroi d’une 
aide de plus de 280 000 $ pour 
neuf projets dans la région de   
l’Atlantique, visant à mettre en 
valeur le Mois de l’histoire des 
Noirs. 
Tout au long du mois de février,   
a-t-il évoqué, les Canadiennes et 
Canadiens sont invités à découvrir 
la diversité et les accomplissements 
des membres de la communauté 
afro-canadienne partout au pays et 
à les célébrer. 
De plus, M. Miller a mentionné 
que le Mois de l’histoire des  
Noirs est également l’occasion de 

réfléchir à l’histoire douloureuse de 
ces communautés et aux obstacles 
systémiques tels que le racisme et 
la discrimination anti-noirs, tout 
en réaffirmant la responsabilité 
collective de lutter contre ces         
injustices. 
Le premier ministre Mark Carney 
admet que cette commémoration 
annuelle offre l’occasion de mettre 
en lumière la culture vibrante et la 
résilience des Canadiens noirs, ainsi 
que leur contribution essentielle à  
la société. 
À titre de rappel, pour soutenir  
cet élan, le gouvernement fédéral 
avait annoncé en octobre 2025, un 
investissement de 189 millions de 
dollars dans le Programme pour 
l’entrepreneuriat des communautés 
noires. 
M. Carney avait précisé que cette 
initiative vise à garantir un accès 
continu au capital, aux ressources 
et au mentorat pour permettre aux 
entrepreneurs noirs de démarrer 
et de développer leurs entreprises, 
tout en créant des emplois bien   
rémunérés. 
Selon lui, les Canadiens noirs 
jouent un rôle clé dans la 
prospérité du pays, que ce soit 
par la direction d’entreprises    
internationales génératrices d’in-
vestissements ou par la création 
d’entreprises et d’institutions    
locales renforçant les collectivités. 
À l’approche de cette 30e édition, 
les communautés de tout le pays 
sont invitées à se joindre aux 
célébrations pour honorer l’excel-
lence des Canadiennes et Canadiens 
noirs et reconnaître leurs contribu-
tions remarquables à la société 
canadienne. 
En revanche, le premier ministre 
de l’Ontario, Doug Ford, a saisi 
l’occasion du Mois de l’histoire des 
Noirs pour souligner l’importance 

des contributions de la communauté 
noire dans la province. 
M. Ford a mis en lumière le rôle 
historique, culturel et social des 
Canadiens noirs en Ontario et au 
Canada, ainsi que les initiatives 
gouvernementales visant à soute-
nir leur réussite et à lutter contre 
le racisme. 
«Le Mois de l’histoire des Noirs est 
l’occasion de réfléchir à la manière 
dont la communauté noire de  
l’Ontario a contribué à renforcer 
notre province et notre pays»,       
a-t-il reconnu, ajoutant que de la 
culture et des arts, au monde des 
affaires, en passant par la fonction 
publique, le sport et le leadership 
communautaire, l’héritage de per-
sévérance et de résilience de la 
communauté noire fait partie inté-
grante du tissu social de l’Ontario. 
Il n’a pas oublié d’évoquer égale-
ment que le Mois de l’histoire     
des Noirs est une occasion d’en  
apprendre davantage sur l’histoire 
et les expériences des Canadiens 

noirs, et «de nous unir pour lutter 
contre la discrimination et le 
racisme sous toutes leurs formes». 
«Pour accompagner et soutenir ce 
travail, et alors que nous bâtissons 
une province plus forte pour nous 
tous, notre gouvernement est fier 
d’investir dans des programmes 
novateurs qui élargissent les pos-
sibilités offertes aux jeunes, aux 
entrepreneurs et aux nouveaux   
arrivants noirs.» 
En concluant, Doug Ford a révélé 
qu’à compter de septembre 2026, 
«le curriculum de l’Ontario pour 
les élèves de 7e, 8e et 10e année  
exigera aussi qu’ils apprennent 
l’histoire et les contributions excep-
tionnelles des Canadiens noirs 
qui ont participé à l’édification du 
Canada».

La 30e célébration nationale du Mois de l’histoire des Noirs, cette année, a pris une grande ampleur, 
permettant aux Canadiennes et aux Canadiens de profiter de ce mois pour rendre hommage aux 
expériences, aux réalisations et aux contributions durables des communautés noires à travers le pays.

Mobilisation nationale autour de la diversité 
et de l’héritage afro-canadien

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 
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Le 61e anniversaire de l’unifolié rouge 
et blanc, hissé pour la première fois 
le 15  février 1965 sur la colline du 
Parlement, ainsi que le Jour du     
drapeau national ont été célébrés à 
l’échelle nationale dimanche dernier. 
Au fil des décennies, ce drapeau 
est devenu bien plus qu’un simple 
emblème, a indiqué Mark Miller, 
le ministre de l’Identité et de la 
Culture canadiennes et ministre 
responsable des Langues officielles.  
Selon lui, cet acte incarne un          
symbole puissant d’appartenance     
et reflète les valeurs canadiennes        
d’unité, d’inclusion et de démocratie.  
«Dans un pays aussi vaste et diversi-
fié que le nôtre, le drapeau sert de 
phare national, particulièrement 
dans les moments de tristesse       
collective», déclare-t-il, en faisant        
allusion au deuil de la communauté 
de Tumbler Ridge en Colombie- 
Britannique, à la suite de la terrible 

tuerie de masse qui a coûté la vie à 
des personnes innocentes. 
En outre, le ministre Miller a rappelé 
que le Jour du drapeau revêt égale-
ment une signification particulière 
cette année avec la tenue des Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver 
de Milano Cortina 2026 où «nos 
athlètes, en arborant fièrement la 
feuille d’érable, font rayonner    
l’esprit et les valeurs du Canada sur 
la scène internationale». 
Dans un monde en constante  
transformation, dit-il, le drapeau 
canadien demeure un symbole de 
résilience et d’unité. En fait, il 
raconte à la fois notre histoire et 
notre avenir : «un avenir où nous  dé-
cidons de notre propre destin et où 
nous restons le Nord, forts et libres».

Célébration et hommage sous 
l’emblème national

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Photo : Canada/web
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Selon le ministre, cette désignation 
fait du projet la première mine d’or 
et le troisième projet au total à être 
accepté en vertu de ce nouveau cadre 
lancé en octobre dernier, une mesure 
présentée comme un levier straté-
gique pour stimuler l’investissement, 
l’emploi et l’autonomie économique 
de la province. 
Ce projet, s’inscrivant dans la 
volonté de bâtir une chaîne d’appro-
visionnement minière intégrée et 
autonome, représente un investis-
sement de plus de 5 milliards de 
dollars et devrait générer environ 
900 emplois pendant sa durée d’ex-
ploitation, avec un effectif maximal 
estimé à 1 100 travailleurs. 
Durant la phase d’aménagement 
prévue entre 2027 et 2029, des     
milliers d’emplois supplémentaires 
dans la construction et des emplois 
indirects devraient aussi voir le jour  
offrant de nouvelles perspectives 
économiques à la région. 
«En cette période d’incertitude 
économique mondiale, l’Ontario 
choisit de construire plus vite, de 
construire davantage au pays et de 
renforcer l’autonomie du Canada», a 
déclaré le ministre Lecce. 
Il a ajouté que cette initiative mise sur 
un régime d’autorisation rapide, une 
énergie fiable et une main-d’œuvre 
qualifiée pour attirer l’investisse-
ment, notamment pour le projet 
porté par Kinross Gold Corporation. 
Situé à 24 kilomètres au sud-est de 
Red Lake, dans le nord-ouest de la 
province, le projet Great Bear est 
une mine à haute teneur, combi-
nant exploitation à ciel ouvert et 
souterraine, dont la durée de vie  
initiale est estimée à 12 ans. En fait, 
il constitue un élément central du 
portefeuille de développement mon-
dial de Kinross et pourrait devenir 
l’une des principales exploitations 
aurifères du pays. 
L’étude préliminaire de l’entreprise 
décrit une production moyenne de 
plus de 500 000 onces d’or par année 
à son apogée et un potentiel initial 
de 5,3 millions d’onces, avec des  
perspectives d’expansion soutenues 
par un programme d’exploration   
régional en cours. 
«La désignation «Un projet, un 

processus» marque une étape       
importante pour le projet Great  
Bear et témoigne du leadership      
de l’Ontario dans la création des     
conditions propices à un investis-
sement minier responsable et 
durable», a déclaré J. Paul 
Rollinson, PDG de Kinross Gold. 
M. Rollinson affirme également que 
l’entreprise veut poursuivre sa col-
laboration avec la province et les 
communautés autochtones pour 
faire avancer le projet et générer des 
retombées économiques ainsi que 
des emplois. 
Par ailleurs, cette désignation   
s’inscrit dans un ensemble d’initia-
tives régionales visant à stimuler la 
croissance économique autour de 
Red Lake, notamment la consulta-
tion sur une future ligne de transport 
d’électricité reliant Dryden à Red Lake 
afin d’alimenter les nouvelles mines 
et les communautés en expansion. 
Le ministère de l’Énergie et des 
Mines agit désormais comme point 
de contact unique pour coordon-
ner les approbations provinciales 
et les consultations auprès des   
Autochtones, ce qui permettrait de 
réduire de moitié le temps d’examen 
gouvernemental. 
En plus, le cadre «Un projet, un 
processus» propose une approche 
coordonnée pour simplifier les 
procédures, réduire la bureau-
cratie et attirer les investissements 
internationaux. 
Pour justifier l’importance de ce 
projet et de ces nouveautés, la 
province a souligné que l’ancien  
système d’autorisation, jugé désuet 
et fragmenté, entraînait des délais 
pouvant atteindre 15 ans en ce qui 
concerne l’ouverture d’une mine, 
freinant les investissements et la 
création d’emplois. 

La réaction des élus locaux            
de la région 

L’association des municipalités 
Nord-Ouest de l’Ontario a accueilli 
favorablement ce projet Great Bear 
de Kinross Gold Corporation qui 
vient de franchir une étape majeure 
grâce à son intégration dans le      
programme ontarien «Un projet, un 
processus». 
Elle considère que ce cadre conçu 
pour simplifier les approbations    
environnementales et règlementaires, 

tout en maintenant des standards 
élevés et la consultation des commu-
nautés autochtones, devrait accélérer 
le passage des projets miniers de     
l’évaluation à la construction.  
Pour la NOMA, cette avancée est un 
signal positif pour le développement 
responsable des ressources dans le 
Nord-Ouest ontarien et témoigne   
de la confiance envers le secteur 
minier régional. Selon l’associa-
tion, l’exploitation minière reste un 
pilier économique essentiel, sou-
tenant la création d’emplois, les 
achats locaux et la croissance des 
chaînes d’approvisionnement. 
«L’intégration du projet Great Bear 
dans le programme Un projet, un 
processus est crucial pour libérer le 
potentiel minier et en minéraux cri-
tiques de notre région», a déclaré 
Rick Dumas, président de la NOMA. 
Il a précisé que rationaliser les         
approbations tout en préservant la 
surveillance environnementale et la 
consultation autochtone permettra 
de faire avancer les projets respon-
sables et de créer des emplois,     
stimuler les chaînes d’approvision-
nement et générer des bénéfices 
économiques durables pour les    
municipalités et les communautés 
des Premières Nations. 
De son côté, Fred Mota, maire de 
Red Lake et vice-président directeur 

de NOMA, a souligné l’importance 
de ce projet pour la communauté.   
«Pour nous, l’exploitation minière 
n’est pas juste une industrie, c’est   
la colonne vertébrale de notre 
économie et de notre mode de vie. 
Le projet Great Bear représente la 
prochaine génération d’opportu-
nités minières, apportant emplois, 
investissements et stabilité à long 
terme pour nos familles et nos     
entreprises (…).» 
L’organisme a également salué enfin 
dans son communiqué le rôle des 
ministres Stephen Lecce, George 
Pirie et Kevin Holland pour leur 
leadership et leur reconnaissance 
du rôle central du Nord de l’Ontario 
dans l’économie provinciale. 

L’accélération du projet Great Bear de Kinross Gold Corporation dans le cadre de l’initiative «Un projet, un 
processus» a été faite mardi dernier par le ministre de l’Énergie et des Mines de l’Ontario, Stephen Lecce.

Le secteur minier régional reçoit un appui 
déterminant de la province

Le ministre Stephen Lecce, le 
ministre George Pirie, le prési-
dent de la NOMA, Rick Dumas, 
et d’autres élus lors de l’annonce 
de l’accélération du projet Great 
Bear de Kinross Gold dans le 
cadre du modèle Un projet, un 
processus. 
Photo : Stephen Lecce/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 
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Projet résidentiel abandonné  
sur la rue Hallé 

Le conseil municipal a confirmé     
l’abandon du projet de développe-
ment résidentiel sur la rue Hallé.    
Ce projet prévoyait la création de   
43 lots répartis sur trois blocs afin de 
répondre à la pénurie de logements. 
Toutefois, malgré trois demandes  
de financement, une seule a été     
approuvée. Les refus de subventions 
pour les infrastructures d’eau et    
d’égouts auraient laissé environ    
78 % des coûts à la charge de la 
Municipalité. Les élus ont jugé que 
le risque financier était trop élevé 
pour aller de l’avant. 

Utilisation et services  
municipaux ajustés 

Le conseil a également reporté la 
demande de l’Écomusée de Hearst 
visant l’obtention d’un espace    
d’entreposage tempéré gratuit à la 
bibliothèque municipale, l’espace 
étant actuellement occupé par le 
Comité des services vétérinaires. 
Par ailleurs, le Dépôt Gamelin 
continuera d’occuper gratuitement 
son espace municipal pour une 
période d’un an après avoir démon-
tré sa conformité aux exigences 
municipales. 
Les tarifs des casiers à la Piscine 

Stéphane-Lecours ont aussi été 
établis à 22,13 $ plus TVH pour les 
petits casiers et 30,97 $ plus TVH 
pour les casiers moyens. De plus, 
l’École publique Passeport Jeunesse 
pourra bénéficier du même tarif   
que le hockey mineur pour la loca-
tion de la glace afin d’encourager la 
participation des jeunes. 
La Municipalité a aussi mis fin à son 
partenariat avec la firme Schooley-
Mitchell, chargée d’identifier des 
économies, après avoir déterminé 
que le mandat n’avait pas été rempli. 

Modernisation des services  
et appuis provinciaux 

Dans un autre dossier, le conseil a 
autorisé l’utilisation de tabulatrices 
de votes à lecture optique pour les 
élections municipales et scolaires   
de 2026. Les élus ont également    
demandé à la province d’améliorer 
le processus de rétablissement des 
permis de conduire, soulignant que 
plusieurs résidents doivent se dépla-
cer à l’extérieur de la ville et que le 
service n’est pas toujours offert en 
français. 
Le conseil a aussi appuyé diverses 
initiatives provinciales, notamment 
une demande visant la modification 
de la Loi sur l’évaluation foncière pour 
les nouvelles propriétés, le maintien 
de la structure de gouvernance du 
régime de retraite OMERS et la    

création d’un fonds provincial d’aide 
aux immobilisations aéroportuaires. 

Développement économique  
et activités à l’aéroport 

Selon un rapport présenté au comité 
du développement économique, 
l’aéroport municipal a connu en 
2025 son achalandage le plus élevé 
depuis neuf ans, malgré une baisse 
d’utilisation par le ministère des 
Richesses naturelles. Le conseil a 
également approuvé la tenue d’un 
exercice militaire des Forces armées 
canadiennes entre le 21 février et le 
13 mars 2026, qui utilisera plusieurs 
installations municipales. 
Par ailleurs, la Municipalité poursuit 
ses efforts pour attirer et retenir les 
nouveaux arrivants grâce au comité 
d’accueil de l’initiative des Commu-
nautés francophones accueillantes. 
Des ateliers destinés aux entrepre-
neurs immigrants pourraient aussi 
être offerts prochainement. 
Enfin, plus d’une centaine de 
citoyens ont participé à un 
rassemblement pour la sécurité 
routière dans le Nord de l’Ontario, 
et une lettre adressée au ministère 
du Transport de l’Ontario, appuyée 
par plus de 200 signatures, a été 
rédigée pour dénoncer les préoc-
cupations régionales en matière 
de sécurité routière.

Lors de sa plus récente rencontre, le conseil municipal de Hearst a examiné plusieurs dossiers touchant le 
développement résidentiel, les services municipaux, les initiatives économiques et la sécurité régionale, 
afin de répondre aux besoins actuels de la communauté et de soutenir son développement.

Hearst en bref : décisions municipales, 
projets et initiatives communautaires

Par Gabriel Roy 

Le conseil municipal de Hearst a  
annoncé cette semaine plusieurs  
décisions concernant l’attribution 
d’espaces municipaux, la tarifica-
tion des casiers à la piscine et la fin 
d’un partenariat avec une firme     
externe, afin d’optimiser l’utilisation 
des ressources municipales et de 
soutenir les jeunes ainsi que les      
organismes locaux. 

Demande de l’Écomusée pour  
un espace d’entreposage 

L’Écomusée de Hearst avait sollicité 
un espace d’entreposage tempéré 
gratuit auprès de la bibliothèque 
municipale. Le conseil a décidé que 
cette demande sera réexaminée ulté-
rieurement. Actuellement, l’espace 
est occupé par le Comité des services 

vétérinaires. L’impact de cette          
occupation sera évalué pour déter-
miner si l’Écomusée ou d’autres     
organisations pourront en bénéficier 
à l’avenir. 

Location gratuite pour 
 le Dépôt Gamelin 

Le Dépôt Gamelin a confirmé qu’il 
respecte toutes les exigences néces-
saires pour occuper un espace   
municipal. Sur cette base, la con-
seillère Vachon a recommandé      
de leur offrir la location gratuite de 
l’espace actuel pour une durée d’un 
an. Le conseil municipal a adopté 
cette recommandation. 

Tarification des casiers à la 
Piscine Stéphane-Lecours 

Le conseil a également fixé les tarifs 
des casiers à la Piscine municipale 
Stéphane-Lecours : les petits casiers 

seront disponibles à 22,13 $ + TVH 
et les moyens à 30,97 $ + TVH. 
En parallèle, une résolution permet 
à l’École publique Passeport   
Jeunesse de bénéficier du même 
tarif que le hockey mineur pour la 
location de la glace. La conseillère 
Vachon souligne : «on encourage 
la participation des jeunes», illus-
trant l’objectif du conseil de 
soutenir les activités jeunesse dans 
la municipalité. 

Fin du partenariat avec  
Schooley Mitchell 

La Municipalité met fin à sa    
collaboration avec la firme Schooley 
Mitchell, chargée d’identifier des 
économies potentielles. Le conseil 
a conclu que la firme n’a pas rempli 
son mandat, justifiant la cessation 
de la relation contractuelle. 

Réévaluation des demandes d’espace et nouvelles décisions municipales
Par Gabriel Roy 
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L’initiative de cet investissement 
vise notamment à remplacer 
l’usage des radars de vitesse munic-
ipaux par des aménagements 
physiques et des interventions 
ciblées. En fait, le financement 
servira à déployer des infrastruc-
tures comme des dos d’âne, des 
passages piétons surélevés et des 
ronds-points, en plus d’une signal-
isation à haute visibilité et d’un ren-
forcement de la présence policière 
dans les zones concernées. 
Selon le ministre des Transports, 
Prabmeet Sarkaria, cette orienta-

tion s’inscrit dans la volonté du 
gouvernement provincial de priv-
ilégier des solutions jugées plus effi-
caces. 
«L’Ontario possède certaines des 
routes les plus sûres d’Amérique du 
Nord et notre nouveau Fonds d’ini-
tiatives pour la sécurité routière 
consolidera cette position en veil-
lant à ce que les municipalités dis-
posent des ressources nécessaires 
pour mettre en œuvre des mesures 
d’apaisement de la circulation 
éprouvées, sans alourdir le coût de 
la vie pour les automobilistes», a-t-
il déclaré. 
D’abord, dans le cadre du Fonds 
d’investissement pour les services 

régionaux (FISR), la province 
versera immédiatement une pre-
mière tranche de 42 millions de 
dollars pour soutenir des projets 
d’apaisement de la circulation dans 
les zones où des radars de vitesse 
municipaux étaient auparavant in-
stallés. 
Les municipalités admissibles 
pourront ensuite soumettre des de-
mandes de financement et présen-
ter leurs plans d’infrastructures au 
début de l’année prochaine afin 
d’obtenir le reste des fonds. 
Cette décision du gouvernement de 
M. Ford s’inscrit dans un contexte 
de critiques croissantes du public 
concernant l’utilisation des radars 

de vitesse comme outil de percep-
tion des recettes. 
À titre de rappel, la province avait 
adopté, le 3 novembre 2025, un 
projet de loi visant à bâtir une 
économie plus concurrentielle, qui 
a interdit les radars municipaux au-
tomatisés de contrôle de la vitesse 
partout dans la province à partir du 
14 novembre de l’année dernière, 
estimant qu’ils sont souvent utilisés 
comme source de revenus plutôt 
que comme outil de sécurité. 
Le premier ministre Doug Ford af-
firme vouloir réduire les coûts pour 
les citoyens et privilégier des 
mesures préventives. 
Depuis 2019, a-t-il indiqué dans 
son communiqué, plus de 
700 radars avaient été ajoutés par 
certaines municipalités, générant 
des amendes totalisant des millions 
de dollars pour les Ontariens. 
L’exemple fourni par la province 
pour démontrer l’usage des radars 
de vitesse municipaux provient de 
la ville de Toronto, où un seul radar 
a notamment produit plus de 65 
000 contraventions et rapporté 
près de 7 millions de dollars d’a-
mendes avant 2025, illustrant l’am-
pleur du phénomène qui a alimenté 
le débat public et motivé l’interven-
tion du gouvernement. 

Le gouvernement de l’Ontario a investi 210 millions de dollars, par l’entremise du Fonds d’initiatives pour la 
sécurité routière, afin de renforcer la sécurité dans les zones scolaires et les zones de sécurité communautaire, en 
misant sur des solutions autres que les radars de vitesse, jugés coûteux pour les automobilistes et les contribuables.

De nouveaux outils pour renforcer la 
sécurité dans les lieux publics

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Lors de la plus récente séance, le 
conseil municipal de Hearst a ex-
aminé la correspondance et 
plusieurs rapports de comités por-
tant sur les droits métis, la sécu-
rité routière, les services 
d’urgence, la collaboration poli-
cière et l’accessibilité au transport 
communautaire, dans l’objectif 
d’appuyer le développement et le 
bien-être de la collectivité. 

Reconnaissance des droits métis 

Le Wabun Tribal Council a trans-
mis à la Municipalité une corre-
spondance concernant une 
demande adressée à la Metis Na-
tion of Ontario (MNO). Sous la 
tutelle de cet organisme, les peu-
ples métis peuvent être officielle-
ment reconnus et bénéficier de 
certains droits, notamment en 
matière de chasse. Le Wabun 
Tribal Council précise toutefois ne 
pouvoir traiter que les revendica-
tions de ses membres actuels. 
Bien que cet enjeu demeure con-
troversé, les élus municipaux 
n’ont pas commenté la demande 
visant à mettre fin à la reconnais-
sance de certains droits métis. Le 
conseiller Lemaire a toutefois in-
diqué que la correspondance man-
quait de clarté quant aux attentes 

précises envers la Municipalité.  

Sécurité et modernisation des 
routes 11 et 17 

L’Association des municipalités du 
Nord-Ouest de l’Ontario a adopté 
une résolution visant à améliorer 
la sécurité et la modernisation des 
routes 11 et 17. Le projet prévoit 
l’aménagement de corridors de 
dépassement alternant avec des 
tronçons à trois voies dans les 
deux directions, afin de faciliter la 
circulation et de réduire les 
risques d’accident. Le conseil mu-
nicipal de Hearst a adopté une ré-
solution pour appuyer cette 
initiative. 

Recherche d’alternatives pour le 
centre d’hébergement d’urgence 

Le Conseil d’administration des 
services sociaux du district de 
Cochrane a adopté une résolution 
pour étudier des solutions de 
rechange concernant le centre 
d’hébergement d’urgence de Tim-
mins. Étant donné la capacité lim-
itée du centre actuel, le conseil 
évalue la possibilité de relocaliser 
ce service dans un site situé à l’ex-
térieur des quartiers résidentiels. 
Le conseil municipal de Hearst a 
également appuyé cette dé-
marche. 

Reconnaissance et collaboration 
au sein de la Police provinciale 

de l’Ontario 

Au conseil de la Police provinciale 
de l’Ontario, Mirelle Groleau a 
reçu une reconnaissance pour son 
service exceptionnel. Les mem-
bres ont également souligné la col-
laboration exemplaire entre la 
Police provinciale, le ministère du 
Transport de l’Ontario et le service 
municipal chargé de l’application 
des règlements. Lors d’une ré-
cente fermeture de la route 11, ces 
partenaires ont assuré une gestion 
efficace de la circulation. 

Maintien des tarifs du transport 
communautaire et exploration 

de nouvelles options 

L’Association des transports com-
munautaires de Hearst maintient 
les tarifs actuels du service d’auto-
bus communautaire. Le conseiller 
Lemaire a mentionné que la Mu-
nicipalité souhaite explorer des 
solutions de transport alterna-
tives, notamment par la mise en 
place éventuelle d’un service com-
plémentaire avec Lacroix Bus 
Service. Selon lui, M. Lacroix dis-
pose de véhicules supplémentaires 
et a récemment embauché de nou-
veaux chauffeurs, ce qui pourrait 
améliorer l’accès au transport, no-
tamment pour les rendez-vous 
médicaux. Le conseil municipal a 
adopté une résolution afin de 
maintenir les tarifs actuels pour 
une période d’un an.

Par Gabriel Roy

Hearst : rapports du conseil municipal et 
correspondance
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GRANDE VENTE  
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SUR PRESQUE TOUT EN MAGASIN!

Ouvert du lundi au mercredi de 9 h à 17 h. Jeudi et vendredi de 9 h à 20 h. Samedi de 10 h à 17 h. Ouvert sur l’heure du midi.

1004, rue Prince, Hearst ON P0L 1N0 
TÉL. : 705 372-1011 

Courriel : info@hearstmedias.ca
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La province mise sur un nouveau 
modèle de financement, ainsi que sur 
des cadres modernisés concernant 
les frais de scolarité et le Régime 
d’aide financière aux étudiantes et 
étudiants de l’Ontario (RAFEO), 
dans un contexte de pressions sans 
précédent, notamment liées aux      
récents changements fédéraux. 
L’objectif affiché est clair : protéger 
l’accès des étudiants à l’éducation 
postsecondaire dont ils ont besoin 
pour amorcer une carrière réussie, 
assurer la viabilité du secteur à long 
terme et soutenir la recherche de 
calibre mondial menée dans les uni-
versités et collèges de l’Ontario, tout 
en garantissant l’accès à l’éducation 
pour les générations futures. 
«Afin de protéger notre province, il 
est impératif de continuer à former 
une main-d’œuvre compétente et 

hautement qualifiée pour l’Ontario 
pour les décennies à venir», a déclaré 
Nolan Quinn, ministre des Collèges, 
des Universités, de l’Excellence en 
recherche et de la Sécurité. 
Selon lui, ce nouveau financement 
permettra d’assurer la pérennité 
des collèges, universités et instituts 
autochtones, tout en préparant les 
diplômés aux compétences recher-
chées sur le marché du travail, 
maintenant l’accès à l’éducation      
et réduisant les coûts pour les      
étudiants et leurs familles. 
Le plan de la province repose sur 
trois principes directeurs : préparer 
les étudiants à des carrières enri-
chissantes répondant aux besoins du 
marché du travail, préserver l’accès  
à un enseignement postsecondaire 
de qualité tout en encourageant un 
investissement judicieux dans les 
études, et assurer la viabilité finan-
cière du secteur en consolidant la  
position de l’Ontario comme centre 

d’excellence en recherche de calibre 
mondial. 
Pour le ministre des Finances, Peter 
Bethlenfalvy, cette annonce s’inscrit 
dans une gestion responsable des       
finances publiques. 
«L’éducation postsecondaire est l’un des 
investissements à long terme les plus 
importants de l’Ontario, et l’annonce 
d’aujourd’hui contribue à garantir        
que cet investissement demeure     
solide, responsable et durable pour 
les  années à venir», a-t-il affirmé. 
Cependant, la province souligne      
que les changements fédéraux ont  
entraîné une baisse marquée des 
revenus provenant des étudiants      
internationaux, alors même que la 
demande intérieure augmente pour 
des programmes plus coûteux et     
que le système d’aide financière       
aux études de l’Ontario (RAFEO)    
demeure moins avantageux que   
dans d’autres provinces et territoires. 
À compter de l’automne 2026, 
plusieurs mesures structurantes 
seront mises en œuvre. 
Un nouveau modèle de financement 
à long terme offrira un financement 
accru et prévisible aux universités,   
collèges et instituts autochtones. Sur 
quatre ans, 6,4 milliards de dollars 
supplémentaires seront injectés dans 
le secteur, portant le financement de 
fonctionnement annuel à 7 milliards 
de dollars, soit une hausse de 30 %, un 
niveau record dans l’histoire de la 
province. 
Ce modèle permettra aussi de financer 
70 000 places additionnelles dans des 
programmes très demandés et de 
mieux répondre aux besoins des petits 
établissements, des instituts ruraux, 
nordiques, francophones et autochtones. 
Parallèlement, un nouveau cadre de 
tarification des études visera à assurer 
la viabilité du secteur tout en main-
tenant l’un des taux d’augmentation 
des frais de scolarité les plus bas au 
Canada. Les collèges et universités 
publics pourront augmenter les frais 
de scolarité jusqu’à 2 % par année 
pendant trois ans, puis jusqu’à 2 %    
ou au taux d’inflation moyen sur    
trois ans, selon le moindre des deux. 
Cette mesure représentera en 
moyenne, un surcoût quotidien de 
0,18 $ pour les étudiants de premier 
cycle et de 0,47 $ pour ceux de      
deuxième cycle, un montant qui sera 

pris en charge pour les étudiants issus 
de familles à faibles revenus grâce à 
une garantie d’accès renforcée. 
D’autre part, le gouvernement prévoit 
également un RAFEO plus solide et 
durable. Autrement dit, les étudiants 
pourront recevoir jusqu’à 25 % de 
leur aide sous forme de bourses et     
au moins 75 % sous forme de prêts, 
une harmonisation avec les pratiques 
des autres provinces. Les bourses ne 
seront plus offertes aux étudiants    
des collèges privés de formation     
professionnelle, conformément aux 
changements fédéraux. 
Les réactions du secteur ont été   
positives. Maureen Adamson,   
présidente-directrice générale de 
Collèges Ontario, estime que cet     
investissement «change la donne 
pour l’avenir économique de l’On-
tario» en stimulant la croissance 
grâce à une main-d’œuvre qualifiée. 
De son côté, Steve Orsini, président 
et chef de la direction du Conseil des 
universités de l’Ontario, affirme que 
ce financement arrive à un moment 
crucial pour assurer la compétitivité 
et l’avenir de la province. 
Enfin, Lorrie Deschamps, présidente 
du Consortium des instituts autoch-
tones et d’Oshki-Pimache-O-Win : 
L’Institut d’éducation Wenjack, 
souligne que cet investissement 
historique favorisera un accès 
équitable à une éducation post-
secondaire autochtone de qualité, 
ancrée dans la culture, la langue et 
le savoir autochtones. 
Selon le gouvernement, l’ensemble    
de ces changements vise à protéger 
l’accès des étudiants à l’éducation 
nécessaire pour décrocher des car-
rières enrichissantes et à permettre 
aux établissements de calibre mon-
dial de la province de continuer à 
former l’une des mains-d’œuvre  
les plus compétitives du G7 pour 
les générations à venir.

Le gouvernement de l’Ontario a annoncé un investissement majeur de 6,4 milliards de dollars pour 
soutenir l’avenir du secteur postsecondaire, dans un contexte de pressions financières croissantes et 
de baisse des revenus liés aux étudiants internationaux.

Encore une importante assistance pour le 
secteur postsecondaire 

Nolan Quinn est entouré du 
ministre des Finances et d’autres 
acteurs dans le domaine de     
l’éducation pour annoncer le 
plan provincial visant à protéger 
la viabilité à long terme des     
collèges, universités et instituts 
autochtones de calibre mondial 
de l’Ontario. 
Photo : Nolan Quinn/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Le conseil municipal de Hearst a 
tranché lors de sa dernière séance : 
le projet de développement rési-
dentiel de la rue Hallé ne verra pas 
le jour. La décision survient après 
plusieurs refus de financement qui 
auraient laissé la majeure partie 
des coûts à la charge de la Munici-
palité, malgré un besoin reconnu 
en nouveaux logements. 

Un projet de 43 lots résidentiels 
Le développement visait la création  
de trois îlots résidentiels totalisant 
43 terrains. Le projet devait contribuer 
à atténuer la pénurie de logements 
observée dans la municipalité. 
Toutefois, le conseil municipal et 
l’administration ont conclu que le 
projet n’était pas financièrement     
viable dans sa forme actuelle. 
Un seul financement accordé sur 

trois demandes 
La Municipalité avait soumis trois 
demandes de financement pour sou-
tenir le projet. Seule celle déposée 
au Programme pour l’infrastruc-
ture et le logement a été acceptée 
en janvier 2025. Cette aide devait 

couvrir 50 % des coûts liés à la   
construction des routes, un volet 
évalué à environ 1,9 million de   
dollars. 

Refus pour les infrastructures 
d’eau et d’égouts 

Les deux autres demandes visaient 
le financement des infrastructures 
d’eau et d’égouts. Une demande au 
Fonds pour les réseaux d’eau, cou-
vrant 70 % d’un projet estimé à 
2,4 millions de dollars, a été refusée 
l’an dernier. Plus récemment, une 
demande de 2,35 millions de dol-
lars soumise au Fonds canadien 
pour les infrastructures liées au         
logement a également été rejetée. 
Ces refus auraient obligé la       
Municipalité à assumer environ 
78 % des coûts globaux du projet. 

Une décision jugée nécessaire 
Devant ce manque de financement, 
les élus ont adopté une résolution  
officialisant l’abandon du projet. 
Bien que le développement aurait 
permis d’augmenter l’offre de loge-
ments, le conseil estime que le 
risque financier était trop important 
pour la Municipalité. 

Par Gabriel Roy

Hearst abandonne le projet 
résidentiel de la rue Hallé
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Marie-Josée Couture, présidente du 
comité Regroupement des organisa-
tions communautaires (ROC) pour 
ce carnaval, a mentionné que la par-
ticipation de la communauté à cet 
évènement est toujours impression-
nante et que, cette année, les activités 
sont en train de se dérouler. En plus 
d’une forte participation des gens de 
Mattice-Val Côté, d’autres personnes 
viennent de Hearst, Kapuskasing et 
des environs. 
«Donc c’est toujours encourageant 
de faire notre carnaval et faire ces 
activités-là, puis voir tout ce beau 
monde-là s’impliquer dans nos       
activités. On apprécie ça vraiment 
beaucoup.» 
Pour l’instant, Mme Couture n’a 
pas encore constaté de défis liés à 
l’organisation, précisant que son 
équipe et elle disposent d’un solide 
comité pour piloter l’évènement, 
ainsi que des sous-comités chargés 
d’en assurer la bonne préparation. 
«On a quand même une belle orga-
nisation avec du beau monde qui fait 
du bénévolat. Il y a même des gens 
qui m’ont contactée personnellement 

pour venir faire du bénévolat à nos 
activités. Donc, c’est vraiment spé-
cial et c’est grâce à tous ces gens-là 
que le carnaval est toujours un     
succès (…).» 
Fidèle à son objectif depuis plus 
de quatre décennies, confirme 
Marie-Josée Couture, le Carnaval 
de Mattice-Val Côté s’adresse à 
tous et rassemble, chaque année, 
la communauté ainsi que les   
communautés environnantes pour 
les divertir et leur offrir du plaisir. 
Cependant, l’évènement bat son 
plein depuis lundi dernier en    
après-midi et se poursuivra jusqu’à 
dimanche prochain, avec une pro-
grammation variée qui rassemble 
tout le monde, qu’il s’agisse des 
familles, des enfants, des adoles-
cents, des adultes ou même des 
aînés.  
Ainsi, le lundi 16 février, les festivités 
ont débuté à l’extérieur avec une 
promenade Sleigh Ride, une partie 
de tire, de la glissade, un feu et un 
rallye à pied, chacune des activités 
étant offerte au faible coût de 3 $. 
Le mardi 17 février, un dîner     
communautaire s’est tenu à midi  
au Club Bienvenu, suivi à 13 h 
d’un tournoi de crible précédé des 

inscriptions en matinée pour 10 $ 
par participant. En soirée, un 
Ladies Night a animé le sous-sol de 
l’église avec un bingo thématique 
lumineux inspiré des années 1980 
et 1990, réservé aux femmes de 
19 ans et plus. 
Mercredi,  la Bibliothèque de Mattice 
a accueilli les enfants pour un jeu 
Cherche et trouve ainsi qu’une            
activité de bricolage, poursuivant 
l’ambiance conviviale et c’était gratuit. 
Les activités se poursuivent ce 
jeudi à 19 h avec la présentation 
d’un bingo «dabber». Les portes 
ouvriront dès 18 h, avec un total   

de 3 300 $ en prix à gagner, alors 
qu’une carte d’entrée de 25 $ sera 
requise pour participer.  
En outre, vendredi à 19 h, une soirée 
destinée aux adolescents de 13 à 
19 ans se tiendra au Teen Center, et 
toutes les activités y seront offertes 
gratuitement.  
Selon les propos de Mme Couture, la 
fin de semaine qui marquera les 
deux dernières journées du carnaval 
promet d’être particulièrement ani-
mée, avec un plus grand nombre 
d’activités que celles proposées en 
début de semaine.

La 53e édition du Carnaval Missinaibi de Mattice-Val Côté a débuté 
lundi dernier et se poursuit jusqu’au dimanche 22 février.

Une semaine festive à Mattice-Val Côté 
attire toute la région

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Photo de courtoisie

Lors de la dernière rencontre       
du comité du développement 
économique, des mises à jour ont 
été présentées concernant l’acha-
landage à l’aéroport municipal,    
un exercice militaire à venir, des 
initiatives d’accueil pour les nou-
veaux arrivants et des actions      
en matière de sécurité routière, 
afin de soutenir la croissance 
économique et la vitalité de la 
communauté. 

Hausse de l’achalandage à 
l’aéroport municipal 

Le conseiller Yan Drolet a présenté 
les faits saillants d’un rapport pro-
duit par le directeur de l’aéroport 
municipal portant sur le trafic 
aérien en 2025. Selon les données, 
l’achalandage a atteint son plus  
haut niveau depuis neuf ans. Malgré 
une baisse de 17 % de l’utilisation 
des services aéroportuaires par le 

ministère des Richesses naturelles 
pour la prévention des feux de forêt, 
l’utilisation par d’autres organisa-
tions a connu une augmentation 
marquée. 

Exercice militaire des Forces  
armées canadiennes 

Le conseil municipal a également 
adopté une résolution autorisant la 
conclusion d’une entente avec les 
Forces armées canadiennes pour la 
tenue d’un exercice militaire de 
simulation en conditions de froid 
extrême. L’exercice se déroulera  
du 21 février au 13 mars 2026 et 
nécessitera l’utilisation de plusieurs 
installations municipales, dont la 
Place du marché de la scierie patri-
moniale, une grande partie de 
l’aéroport, une section du Centre 
récréatif Claude-Larose ainsi que 
la caserne de pompiers. L’adminis-
trateur en chef a indiqué que près 
de 300 conteneurs d’équipement, 
incluant des motoneiges, seront 

acheminés sur place. 
Soutien au comité d’accueil  

des nouveaux arrivants 
Le conseil a aussi adopté une        
résolution permettant au comité 
d’accueil créé dans le cadre de   
l’initiative des Communautés fran-
cophones accueillantes (CFA) de 
devenir opérationnel. Alors que le 
recrutement des membres est en 
cours, le conseiller Lemaire a pro-
posé qu’un membre de l’équipe du 
développement économique parti-
cipe au comité, une motion qui a 
été adoptée. Cette collaboration vise 
à soutenir les efforts de recrute-
ment et de rétention des nouveaux 
arrivants dans la région. 

Ateliers pour entrepreneurs 
nouveaux arrivants 

Un conférencier a également           
approché la Municipalité pour offrir 
des ateliers destinés aux entrepre-
neurs nouveaux arrivants. Le service 
de développement économique a 

identifié des sources de financement 
pour le projet, mais un frais    
d’ins-cription de 40 $ ainsi qu’un 
minimum de 40 participants 
seront requis. La Corporation de 
développement économique régio-
nale Nord-Aski a offert de couvrir 
la différence advenant un nombre 
d’inscriptions insuffisant. 

Mobilisation régionale pour  
la sécurité routière 

Un rassemblement visant à   
sensibiliser la population à la    
sécurité routière dans le Nord de 
l’Ontario a aussi été organisé,    
attirant plus d’une centaine de    
participants malgré le froid. Une 
lettre adressée au ministère du 
Transport de l’Ontario, dénonçant 
les préoccupations des citoyens 
quant à la sécurité routière dans la 
région, a été rédigée. En date du 
26 janvier, plus de 200 signatures 
avaient été recueillies pour appuyer 
la démarche.

Activité accrue à l’aéroport et nouvelles initiatives en développement économique
Par Gabriel Roy 
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Au total, 46 projets menés par des 
communautés partout dans la 
province seront soutenus cette 
année, contribuant à la protection 
d’un large éventail d’espèces en péril, 
dont le papillon monarque, la tortue 
de Blanding et le noyer cendré. 
Selon le communiqué publié par le 
ministère de l’Environnement, de    
la Conservation et des Parcs, ces 
nouveaux fonds seront distribués 
par l’entremise du Programme de 
conservation des espèces. 
Todd McCarthy, le ministre de     
l’Environnement, de la Protection de 
la nature et des Parcs, a souligné 
l’ampleur de l’initiative. Selon lui, le 
nouveau Programme de conserva-
tion des espèces permet à la province 
de quadrupler ses investissements 
dans la conservation, amplifiant 
ainsi la portée des projets commu-
nautaires dans toutes les régions. 
Il a également insisté sur l’importance 
d’investissements stratégiques pour 
restaurer les habitats, appuyer le 
rétablissement des espèces et    
protéger la biodiversité ontarienne. 
Ce nouveau programme remplace et 
améliore l’ancien Programme d’in-
tendance des espèces en péril (PIEP) 
en augmentant considérablement 

son financement afin de soutenir le 
travail des spécialistes et les projets 
de protection à l’échelle provinciale.  
Il vise notamment à encourager    
la participation des citoyens et des      
organismes à la conservation       
des espèces et de leurs habitats par 
des activités d’intendance. 
Quant au programme d’intendance 
des espèces en péril (PIEP), il consti-
tuait l’un des principaux leviers de 
conservation du gouvernement de 
l’Ontario pour protéger les espèces 
menacées et leurs habitats. Axé sur 
la collaboration, il permettait de   
financer des initiatives locales 
menées par des organismes, des 
municipalités, des agriculteurs et 
des citoyens afin de soutenir des 
actions concrètes sur le terrain. 
L’objectif du PIEP était de mobiliser 
les communautés dans la protection 
de la biodiversité, en misant sur des 
actions locales soutenues financière-
ment et coordonnées à l’échelle 
provinciale. 
En outre, le ministre McCarthy 
était accompagné de partenaires de 
conservation, dont l’organisme Earth 
Rangers lors de son annonce, qui reçoit 
un financement de 500 000 dollars 
pour développer sept nouvelles    
missions bilingues.  
Offertes via son application et son 
site web, ces activités interactives 

permettront aux enfants et aux 
familles d’en apprendre davantage 
sur les espèces indigènes en péril et 
sur les gestes quotidiens pouvant 
contribuer à leur protection. 
Ce financement du Programme de 
conservation des espèces soutiendra 
15 nouveaux projets et 31 initiatives 
pluriannuelles.  
Parmi les projets annoncés figurent 
ceux de ALUS Canada, qui restaure 
plus de 4 700 acres de terres agri-
coles afin de créer de nouveaux 
habitats et du Centre de conserva-
tion des tortues de l’Ontario qui 
soigne des tortues blessées et 
relâche des nouveau-nés grâce à des 
activités de recherche et d’éducation. 
D’autres initiatives comprennent le 
travail de Canards Illimités Canada  

pour restaurer et améliorer des     
milieux humides essentiels à la faune 
menacée, notamment des tortues et 
des oiseaux comme le Petit Butor, 
ainsi que les actions de Land Care 
Niagara pour améliorer l’habitat des 
papillons monarques dans la région 
de Niagara. 
Le ministère de l’Environnement,   
de la Conservation et des Parcs a   
mis aussi en lumière les efforts de 
l’organisme Georgian Bay Forever 
pour éliminer les phragmites enva-
hissants et améliorer l’habitat des 
zones humides, l’association pour la 
conservation des gènes forestiers 
visant à préserver les noyers cendrés 
résistants aux maladies ainsi que de 
l’Alliance des fiducies foncières de 
l’Ontario qui soutient l’acquisition et 
la gestion de terres de conservation 
de grande valeur afin de protéger des 
espèces prioritaires. 

Dans le cadre de son plan visant à préserver la biodiversité pour les 
générations futures, le gouvernement de l’Ontario a investi 
20 millions de dollars pour renforcer la protection des espèces 
menacées et de leurs habitats.

Un programme nouveau pour mieux 
protéger l’environnement

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Lors de sa dernière séance, le    
conseil municipal de Hearst a 
adopté plusieurs résolutions 
touchant la modernisation du 
processus électoral, l’accessibilité 
aux services provinciaux et l’appui 
à différentes initiatives munici-
pales et régionales, dans le but 
d’améliorer les services offerts à la 
population. 

Modernisation du dépouille-
ment électoral 

Les élus ont approuvé l’utilisation 
de tabulatrices de votes à lecture 
optique pour le dépouillement du 
scrutin lors des élections scolaires 
et municipales prévues en 2026. 
Cette mesure vise à accélérer le 

traitement des résultats tout en  
assurant la fiabilité, la sécurité      
et la transparence du processus 
électoral. 

Faciliter le rétablissement  
du permis de conduire 

Le conseil a également adopté   
une résolution demandant à la 
province d’améliorer le processus 
de rétablissement du permis         
de conduire. Selon un rapport 
présenté par la greffière, plusieurs 
résidents doivent actuellement se 
déplacer à l’extérieur de la ville 
pour accéder à ce service, qui n’est 
pas toujours offert en français.     
La Municipalité estime qu’une       
révision du processus permettrait 
de réduire ces obstacles et d’amé-
liorer l’accessibilité aux  services 

essentiels. 
Appui à des initiatives  

provinciales et municipales 
Les élus ont aussi appuyé plusieurs 
demandes formulées par d’autres 
municipalités et cantons. Le con-
seil soutient notamment la demande 
du canton de Hornepayne visant à 
modifier la Loi sur l’évaluation  
foncière afin de créer une nou-
velle catégorie et sous-catégorie 
d’impôt foncier pour les nouvelles 
propriétés. 
La Municipalité appuie également 
la demande de Southgate visant à 
maintenir la structure actuelle de 
gouvernance du régime de retraite 
OMERS, qui repose sur deux con-
seils administratifs. Cette position 
vise à protéger les intérêts             

des employés municipaux. La    
proposition s’inscrit dans le   
contexte de la Loi 68, qui prévoit 
des changements à la gouvernance 
du régime et pourrait entraîner     
la dissolution d’un des conseils      
administratifs afin d’accorder un 
contrôle accru sur les fonds. 
Enfin, le conseil municipal a    
appuyé la demande de la Muni-
cipalité de Brantford concernant   
la création d’un fonds provincial 
d’aide aux immobilisations aéro-
portuaires. Une telle mesure   
permettrait aux municipalités   
de partager les coûts liés à    
l’exploitation de leurs aéroports    
et d’obtenir une plus grande    
flexibilité budgétaire.

Comité de politiques : résolutions sur les élections, la mobilité et les demandes provinciales
Par Gabriel Roy 

Une collision mortelle est survenue 
le 12 février 2026 en fin d’après-midi 
sur la route 11, près de Kenogamisis 
Dam Road, dans la municipalité       
de Greenstone, entre Longlac et  
Geraldton. 
Selon la Police provinciale de  
l’Ontario, les services d’urgence 
ont été appelés vers 17 h 30 pour 
une collision impliquant trois 
véhicules : deux camions commer-
ciaux et une camionnette (pickup). 
Le conducteur de la camionnette, un 
homme de 43 ans originaire de 
Toronto, a été déclaré décédé sur les 
lieux. Deux autres personnes ont 
subi des blessures graves et ont été 

transportées à l’hôpital.  
Une troisième personne a également 
été hospitalisée, sans que la nature 
exacte de ses blessures soit précisée. 
La route 11 a été fermée dans les 
deux directions pendant plusieurs 
heures afin de permettre l’enquête 
et le nettoyage des lieux. La PPO a 
confirmé que son unité spécialisée 
en reconstitution de collisions 
graves participe à l’enquête. 
Les causes de l’accident demeurent 
inconnues pour le moment. La po-
lice invite toute personne ayant été 
témoin de la collision ou possédant 
des images de caméra à communi-
quer avec la PPO au 1 888 310-1122 
ou avec Échec au crime.

Par Ndery Dione

PPO en bref : collision mortelle 
sur la route 11 à Greenstone
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La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est l’assureur et est membre du groupe Sun Life.
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 2023.

La date limite pour cotiser 
au REER est le 3 mars.
Épargnez-vous suffisamment pour prendre 
votre retraite à votre façon, au moment qui 
vous conviendra? Je peux vous aider.

Yvon Gelinas
Cell. : (705) 362-4214
yvon.gelinas@sunlife.com

Une partie considérable de la population 
a droit à un remboursement d’impôt 
chaque année. Si le montant que vous     
recevez peut être substantiel au point où 
vous êtes tenté de le dépenser dans un 
petit — ou un gros! — luxe, vous gagneriez 
cependant à l’utiliser pour améliorer vos  
finances. Voici nos conseils en la matière. 

Remboursez vos dettes  
Les cartes de crédit ou les prêts personnels 
impliquent généralement un taux d’intérêt 

élevé, ce qui peut vite vous endetter de 
façon considérable si vous ne parvenez 
pas à payer le solde de vos comptes. Vous 
avez reçu un remboursement de plusieurs 
centaines ou de quelques milliers de dol-
lars? Consolidez vos dettes, vous en 
ressortirez plus riche! 

Créez-vous un fonds d’urgence 
Conserver en tout temps une somme 
d’argent qui équivaut à au moins trois 
mois de salaire est une excellente façon 

de faire face aux imprévus : une mise à 
pied, une période prolongée de maladie, 
un bris majeur de plomberie… On ne sait 
jamais ce que la vie nous réserve. Votre 
remboursement d’impôt peut donc servir 
à créer ou à garnir ce «coussin». 

Alimentez votre épargne 
L’achat d’un téléviseur dernier cri ou d’un 
vélo haut de gamme peut être tentant 
lorsqu’on reçoit une belle somme d’argent 
en guise de remboursement d’impôt. Or, 

investir ne serait-ce qu’une partie de ce 
montant dans un compte d’épargne de 
type REER ou CELI vous permettra non 
seulement de générer des revenus de 
placement, mais vous assurera également 
un niveau de vie plus confortable dans le 
futur.  
Vous êtes à la recherche d’autres façons 
d’utiliser votre remboursement d’impôt 
intelligemment? Faites affaire avec un 
conseiller financier de votre région!

Utilisez-vous votre remboursement d’impôt de façon réfléchie?
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Au provincial comme au fédéral, la date 
limite de dépôt des déclarations de 
revenus est fixée au 30  avril. Si vous 
n’avez pas encore rempli vos formu-
laires, c’est le moment d’agir! En effet, 
dépasser l’échéance de quelques           
semaines pourrait vous sembler banal, 
mais cela peut en réalité vous causer 
bien des désagréments.  

Si vous devez faire un  
remboursement 

En cas de retard, l’Agence du revenu du 
Canada (ARC) impose des pénalités et 
des intérêts sur les soldes impayés. La 
pénalité de base est de 5 % du montant 
dû, à laquelle s’ajoute 1  % par mois, 
jusqu’à concurrence de 12 mois. Et si 
vous avez déjà présenté une déclaration 
en retard au cours des trois dernières  
années, les pénalités peuvent être         
encore plus élevées. 

Si vous n’avez aucun impôt  
à payer 

Vous n’avez rien à rembourser et 
prévoyez recevoir une jolie somme? 

C’est une bonne chose; cela dit, gardez 
en tête qu’il est tout de même essentiel 
de produire vos déclarations à temps. En 
effet, plusieurs crédits et prestations 
(ex. : crédit pour la TPS/TVH, allocations 
familiales, crédit d’impôt pour solida-
rité) dépendent de la mise à jour                
annuelle de votre dossier fiscal. Un retard 
pourrait entraîner une suspension de ces 
versements, ce que vous ne souhaitez 
certainement pas! 
 
N’attendez pas d’être à la dernière 
minute! Pour éviter les erreurs, les      
oublis et les mauvaises surprises, 
rassemblez vos documents et faites 
appel à un professionnel des impôts 
(ex. : comptable professionnel agréé, 
fiscaliste) pour produire vos déclara-
tions de revenus selon les règles de 
l’art!

Qu’arrive-t-il lorsqu’on soumet ses 
déclarations de revenus en retard?
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Baker Tilly HKC 
1021, rue George  
C.P. 637 Hearst, ON P0L 1N0 
(705) 362-4261 
hearst@bakertilly.ca

Services professionnels en comptabilité, audit et fiscalité
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Lancement de la bande dessinée : Du sang sur la 
neige 
La tragédie de Reesor 
Siding 
Jacques Poirier, Christian Quesnel 

LANCEMENT : 
11 mars à Hearst 
12 mars à Kapuskasing

Disponible à la  
Librairie 10-04!!

1004, rue Prince, Hearst ON P0L 1N0   /   TÉL. : 705 372-1011   /   Courriel : info@hearstmedias.ca

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 Alexandra Street, P.O. Bag 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tel : 705-372-2815 

 
La Corporation de distribution électrique de Hearst qui fournit le service de 
distribution électrique et d’eau à 2,800 clients dans la ville de Hearst, a une 
possibilité d'emploi pour un(e): 
 

MONTEUR(se) DE LIGNE 
(Offre d’emploi permanent) 

 
Si nécessaire, une formation sera offerte au candidat(e) choisis afin que celui 
(celle)-ci puisse se certifier comme Monteur(se) de ligne. 
 
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS : 
• Installation et réparation de poteaux, de transformateurs, de fils ou autre 
infrastructures électriques; 
• Installation et maintenance des compteurs électriques; 
• Débroussaillage et l’abattage d’arbre; 
• Tâches connexes et administratives journalières; 
• Doit être disponible sur appel lorsque nécessaire. 
 
QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Expérience ou études postsecondaires dans le domaine électrique, de 
télécommunications ou autre domaine connexe est un aout; 
• Permis de conduire valide (permis « DZ » un atout); 
• Capacité de travailler en hauteur; 
• Bonnes connaissances informatiques; 
• Bilinguisme essentiel, ainsi que des bonnes habiletés en communication; 
• Capacité de bien travailler en équipe et de travailler indépendamment 
lorsque nécessaire. 
Note : Être détenteur d’une licence d'électricien 309A est un très bon atout 
pour le poste 
 
Le salaire et de nombreux avantages sociaux sont offerts selon la convention 
collective (pour ce poste, le salaire horaire à temps régulier se situent entre 
37.32$ et 46.99$/hr).  Les personnes intéressées doivent soumettre leur 
résumé au plus tard le 2 mars 2026, 16 h 30, à : 
 

La Corporation de distribution électrique de Hearst 
Sac postal 5000; 925, rue Alexandra 

Hearst, ON P0L 1N0 
courriel : jrichard@hearstpower.com  

Attention: Jessy Richard 
 

Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste, par 
contre nous communiquerons seulement avec les personnes 

sélectionnées pour une entrevue.

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 Alexandra Street, P.O. Bag 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tel : 705-372-2815 

 
Hearst Power Distribution which provide electricity distribution services to 
approximately 2,800 customers in the town of Hearst, has a job opportunity 
for a : 
 

POWERLINEMAN TECHNICIAN 
(Permanent job position) 

 
If necessary, training will be provided to the chosen candidate in order for 
him/her to get Provincial certification as a fully licenced Powerline 
Technician.  
 
DUTIES AND RESPONSIBILITIES : 
• Install and repair hydro poles, transformers, wires and other electrical 
infrastructure;  
• Installation and maintenance of smart meters; 
• Tree and brush clearing; 
• Daily administrative and other related tasks; 
• Must be available for emergency call-out. 
 
QUALIFICATIONS : 
• Qualifications or post-secondary education in electricity, 
telecommunication or similar field; 
• Valid Driver’s licence (« DZ » licence is an asset); 
• Ability to work in heights;  
• Must be computer literate; 
• Bilingual is essential (French/English), with good communication skills; 
• Must be able to work as team player and able to work independently when 
needed; 
Note: Holding 309A Electrician licence is considered a significant asset for 
the position. 
 
The salary and numerous social benefits are offered as per the employee 
Collective Agreement (for this job position, salary ranges from $37.32$ to 
$46.99 per hour based on qualifications).  Interested candidates must submit 
their resume before March 2, 2026, 4:30pm, to: 
 

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
P.O. Bag 5000; 925, Alexandra St 

Hearst, ON P0L 1N0 
email : jrichard@hearstpower.com  

Attention: Jessy Richard 
 

We would like to thank all respondents for their interest; note that we 
will be contacting only those selected for an interview. 
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A 
Alternateur 

Ampère 
Ampoule 

Anode 
Appareil 

B 
Barrage 
Borne 

Brancher 
C 

Câble 
Centrale 

Choc 
Circuit 

Commutateur 
Connexion 

Consommation 
Convertisseur 

Coulomb 
D 

Délestage 
Diode 

Disjoncteur 
Dynamo 

E 
Éclair 

Électrode 
Énergie 
Éteindre 

F 
Farad 

Fil 
Force 

Foudre 
Fusible 

G 
Génératrice 

I 
Induction 

Interrupteur 
Isolateur 

L 
Lampe 
Ligne 
M 

Minuterie 
O 

Ohm 
Onduleur 

P 
Panne 

Pile 
Prise 

Puissance 
Pylône 

 

R 
Raccordement 

Recharge 
Réseau 

Rhéostat 
S 

Source 
Surcharge 

T 
Tension 

Transforma-
teur 

Turbine 
V 

Volt 
W 

Watt 

Thème :  
DÉFILÉ DE MODE  
8 lettres

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 964

JEU Nº 964
NIVEAU :  
DIFFICILE

Réponse du mot caché : PANTALON

Étapes de préparation  
 
1. Sur une assiette, déposer la viande. 

Saupoudrer du sel de chaque côté. Poivrer. 
2. Dans la mijoteuse, mélanger l’oignon, 

les tomates, les poivrons, l’eau, l’harissa, et 
les épices. Ajouter les abricots, la viande, le 
rutabaga et les pois chiches. 

3. Couvrir et cuire à basse température 
(Low) 8 heures. 

4. Déposer la viande sur une autre 
assiette. Défaire la viande en morceaux en 
prenant soin de retirer le gras. Remettre la 
viande dans la mijoteuse. Ajouter le persil et 
mélanger. Rectifier l’assaisonnement. 

5. Dans des assiettes creuses, répartir le 
mijoté de bœuf. Accompagner de couscous 
israélien, si désiré.

Ingrédients 
 

• 675 g (1 1/2 lb) de rôti de palette de 
bœuf désossé  

• 5 ml (1 c. à thé) de sel  
• 1 oignon, émincé  
• 1 boîte de 398 ml (14 oz) de tomates 

en dés  
• 1 pot de 250 ml de poivrons grillés, 

égouttés et coupés en dés 
• 250 ml (1 tasse) d’eau  
• 5 ml (1 c. à thé) d’harissa, ou plus au 

goût  
• 5 ml (1 c. à thé) de graines de coriandre 

moulues  
• 2,5 ml (1/2 c. à thé) de cumin moulu  
• 2,5 ml (1/2 c. à thé) de poudre d’ail  
• 80 g (1/2 tasse) d’abricots séchés, 

chacun coupé en quatre  
• 1 petit rutabaga, pelé et coupé en gros 

dés  
• 1 boîte de 540 ml (19 oz) de pois 

chiches, rincés et égouttés  
• 30 ml (2 c. à soupe) de persil plat ciselé 

Mijoté de bœuf  
aux pois chiches
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LES P’TITES ANNONCES

ESPACE À LOUER
5 BUREAUX SUR 2  ÉTAGES, 
une salle de bain. 931 rue George, 
Hearst ON    P0L 1N0 705 372-1932

LOGEMENTS

(ASF) APPARTEMENT (garçonnière) 
chauffé, éclairé, laveuse et sécheuse 
incluses. Pour personne seule,      
mature et tranquille; stationnement, 
pas d’animaux et non-fumeur. Près 
du centre-ville. 705 362-5690

APPARTEMENT de deux chambres 
avec foyer au gaz naturel. 913 rue 
Cessna. Contactez Roger Rousselle, 
705 362-5690.

SAMEDI 
11 h

Radio Bingo

RADIO BINGO 2026 
3 $ / carte 

 

EN 2026, IL Y A AU MOINS 2 000 $  
EN PRIX À GAGNER! 

 
Voici comment les parties seront jouées : 

 
Ligne simple : 200 $ (les 4 coins ne comptent pas) 

Lettre X : 300 $ 
Première carte pleine : 1 000 $ 
Deuxième carte pleine : 500 $

POSTE 
DISPONIBLE  
 
Les Médias de l’épinette noire sont à la recherche d’un 
conseiller publicitaire ou une conseillère publicitaire. 
 
Il s’agit d’un poste permanent temps plein. 
 

Résumé du poste 
 
Cette personne est responsable de vendre les annonces publicitaires 
qui seront diffusées sur les ondes de la radio CINN 91,1, le journal Le 
Nord et les plateformes web. Sous la direction du directeur général, 
la conseillère ou le conseiller publicitaire est responsable de la 
sollicitation auprès de la clientèle. Elle ou il doit s’assurer que les 
clients ou les clientes connaissent bien ce que la radio, le journal et 
le web ont à offrir, et leur faire découvrir les avantages d’annoncer 
dans ces différents médias, en plus d’être en mesure de conseiller et 
d’aider les gens dans leur planification de publicité.  
 
Faites parvenir votre CV à Steve Mc Innis, directeur général, 
smcinnis@hearstmedias.ca ou en personne au 1004, rue Prince.  
 
Faites partie d’une gang dynamique au cœur de sa communauté!  

mbaucem
Nous

!chons

DEVENEZ MEMBRE DES MÉDIAS  
DE L’ÉPINETTE NOIRE! 

 
Tirages toute l’année. 

GRAND TIRAGE EN MAI. 
Le grand prix sera dévoilé bientôt! 
 
Rabais exclusifs aux Grands soldes bleus de la Librairie 10-04, réservés aux membres. 
 
Inscription : 1004, rue Prince 
705 372-1011 
 
Restez à l’écoute de CINN 91,1 et consultez le journal Le Nord. 
Merci de faire partie de la gang! 

Membriété 2026
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Après avoir causé une surprise à 
son premier match face au Filon de 
Val-d’Or, le HLK s’est plus ou 
moins fait servir des leçons de 
hockey à chacun de ses trois matchs 
suivants. Le Filon, qui était favori 
pour remporter le tournoi, aura     
finalement terminé quatrième à 
l’issue du weekend. 
Félix Morissette n’avait pas fixé 
d’objectifs précis pour ses hommes 
à l’aube de ce tournoi, sachant     

très bien qu’il allait avoir à faire           
face à des équipes de calibre                
passablement supérieures. Le HLK 
a néanmoins surpris un peu tout le 
monde à son match d’ouverture 
vendredi en défaisant le Filon Or et 
des Bois.   
Antoine Boissonneault et John 
Wesley ont marqué à 13 secondes 
d’intervalle en début de match  
pour donner les devants au HLK. 
Le Filon est revenu à la charge 
quelques minutes plus tard, mais 
Mathias O’Connor a redonné       

une priorité de deux buts aux    
siens avant la fin du premier          
engagement. 
Le Filon a inscrit un deuxième but 
en début de troisième période pour 
réduire l’écart à un seul but, mais le 
Rouge et Noir est parvenu à garder 
les devants jusqu’à la fin. Colton 
Gregory a maintenu le fort durant 
tout le match devant le filet des 
Kings pour mériter la victoire. 
En soirée, les Lumber Kings            
affrontaient les Comètes d’Amos, 
hôtes du tournoi. Les locaux ont 
pris les devants 2 à 1 en première 
période avant d’ajouter trois buts 
au dernier tiers pour finalement 
l’emporter 5 à 1. Miguel Duquette a 
inscrit l’unique but des siens et 
Nicolas Gagnon a subi la défaite  
devant la cage. 
Samedi en matinée, le Rouge et 
Noir affrontait les Conquérants de 
La Sarre, les éventuels champions 
du tournoi. Les Conquérants n’ont 
mis que 22 secondes à s’inscrire au 
tableau indicateur et en ont par la 
suite ajouté six avant qu’Antoine 
Boissonneault évite le blanchissage 
pour son équipe dans les derniers 
instants du match. La défaite est 
allée au dossier de Colton Gregory. 
Samedi soir, le HLK affrontait les 
As de Rouyn-Noranda. Le Rouge et 
Noir avait pourtant bien commencé 
le match en prenant les devants       
2 à 1 après la première période.         

Antoine Boissonneault, avec son 
troisième du tournoi, ainsi que 
Robin Campeau avaient permis à 
Félix Morissette et sa bande de 
rêver quelque peu après le premier 
tiers, mais les choses ont plutôt 
tourné au cauchemar en deuxième 
et troisième périodes. 
Les As ont enfilé pas moins de sept 
buts sans riposte avant la fin du 
match pour infliger un revers de 8 
à 2 aux Lumber Kings, mettant fin 
au parcours des Hearstéens à la 
61e édition du Tournoi National 
Midget d’Amos. 
«Les jeunes savaient que ça allait 
être une tâche difficile et que nos  
attentes étaient réalistes. D’avoir 
gagné le premier match contre Val-
d’Or en ayant passé 20 minutes sur 
42 en désavantage numérique fut 
énorme, et nous en avons beaucoup 
appris sur notre équipe! C’était un 
weekend d’apprentissage et de 
jouer dans un niveau plus haut 
nous permet de voir un différent 
hockey, mais aussi de vraiment   
travailler sur nos faiblesses.» 
«L’absence d’Olivier Lacroix, 
blessé, a sérieusement hypothéqué 
notre défensive au cours du week-
end. Sans dire que les résultats     
auraient été différents, Olivier    
demeure un gros morceau à 
combler sur ma brigade défensive», 
de conclure Félix Morissette.  
Le HLK aura un autre weekend  
très chargé alors qu’il affrontera 
South Porcupine vendredi puis 
Schumacher et Timmins samedi.

Ça aura été un weekend d’apprentissage pour le HLK de Félix 
Morissette au tournoi National Midget d’Amos.

Weekend au Québec pour le M18

Par Guy Morin 

Les Ice Cats d’Alain Mercier ont 
donc disputé deux parties contre   
les Puckhounds de Temiskaming 
Shores et deux face aux Falcons de 
Timmins. Les Ice Cats ont très bien 
répondu durant tout le weekend, ne 
subissant aucune défaite. 
Samedi, le Rouge et Noir affrontait 
tout d’abord les Puckhounds de 
Temiskaming Shores avec qui elles 
ont fait match nul 2 à 2. Lenyane 
Coulombe-Gratton a inscrit les deux 
filets de Hearst pendant que Brielle 
Théberge défendait la cage des Ice 
Cats. 
Lors du deuxième match, les Ice 
Cats ont défait les Falcons de      
Timmins par la marque de 6 à 5. 
Lorie Filion était en grande forme, 
inscrivant quatre des six buts de son 

équipe. Lenyane Coulombe-Gratton 
et Maëlle Lemieux ont complété      
le pointage pour le Rouge et Noir    
tandis que Marie-Soleil Hébert était 
devant le filet. 
Dimanche, même scénario entre les 
Ice Cats et les Puckhounds : impos-
sible de faire de maître. Le résultat 
s’est avéré identique à celui de la 
veille alors que les deux équipes   
ont obtenu un match nul de 2 à 2. 
Lorie Filion et Lenyane Coulombe-    
Gratton ont marqué pour Hearst; 
Brielle Théberge était à nouveau  
devant le filet des Ice Cats. 
Dans le quatrième et dernier match 
du weekend, les protégées d’Alain 
Mercier ont défait les Falcons de 
Timmins par la marque de 3 à 1. 
Élyse Richard, Avéa Vermette et 
Lenyane Coulombe-Gratton ont 
marqué dans la victoire. C’est Brielle 

Théberge qui était devant le filet. 
L’entraîneur Alain Mercier affirmait 
mardi soir que son équipe est 
présentement classée 15e en pro-
vince au niveau M15 BB et qu’il 
n’aurait pas à disputer de match de 
qualification contre les Puckhounds 
pour les provinciaux puisque l’asso-
ciation a pris la décision d’envoyer 
les deux équipes.

Les Ice Cats M15 étaient à leur tour les hôtes d’un méga weekend en fin de semaine dernière, mais elles 
ont dû le disputer à trois équipes étant donné l’annulation de Thunder Bay à la dernière minute.

Méga weekend pour les Ice Cats

Par Guy Morin 
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Dans le premier affrontement, les 
Kings s’étaient donné une priorité 
de deux buts en début de rencontre, 
mais les choses se sont corsées par 
la suite. Caleb Deschamps et Malik 
Picard ont marqué dans les pre-
mières minutes du match, mais les 
Chargers sont revenus en force, 
marquant trois buts avant la fin du 
premier tiers. 
Cochrane a ajouté à son avance     
en deuxième en comptant à deux 
reprises, comparativement à un 

seul but pour le HLK, celui de  
Caleb Deschamps, son deuxième 
du match. 
Les deux équipes ont compté deux 
fois en troisième, portant la marque 
finale 7 à 5 en faveur des Chargers. 
Xavier Fortier et Mathieu Longtin 
ont marqué les quatrième et 
cinquième buts du HLK. 
Dans le deuxième match, le HLK 
s’était forgé une avance de 4 à 1, 
mais encore une fois les Chargers 
ont creusé l’écart petit à petit pour 
finalement retirer leur gardien et 
niveler la marque dans les derniers 

instants du match. 
Thomas Dubé, Malik Picard (2x) 
et Caleb Deschamps ont inscrit les 
buts du HLK dans ce match nul de 
4 à 4. 
Martin Picard a bien voulu résumer 
ses impressions, lorsque rejoint 
mardi soir. 
«On a bien commencé la première 
partie avec deux buts rapides, mais 
l’effort a manqué avec une avance 
de 2-0 pensant que ce serait facile. 
On a essayé un peu en fin de partie, 
mais c’était difficile de remonter la 
pente.  

La deuxième partie on l’a bien    
commencée encore une fois,   
dominant la première période et 
une partie de la deuxième, mais 
Cochrane s’est mis à patiner plus que 
nous et appliquer beaucoup de pres-
sion. Les multiples pénalités nous 
ont coûté cher et ont fait tourner le 
vent de bord. Elles ont donné un 
deuxième souffle à l’adversaire pour 
lui permettre de  remonter la pente. 
À mon avis, on a mieux joué la deux-
ième partie, mais elle avait tout de 
même un goût de défaite.» 
Le HLK jouera ses prochaines parties 
ce dimanche alors qu’il accueillera 
Iroquois Falls à 11 h 30 et 14 h 30.

Le HLK M13 rendait visite aux Chargers de Cochrane dimanche dernier et l’équipe dirigée par Martin 
Picard en l’absence d’Alain Rioux a subi la défaite à deux reprises.

Le HLK s’incline deux fois à Cochrane

Par Guy Morin 

SUIVEZ GILLES PÉLOQUIN DANS LE JOURNAL LE NORD TOUS LES JEUDIS 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyses 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS! 

Première ÉTOILE 
Spencer Horgan, défenseur des 
Cubs de Sudbury – Une semaine 
record a vu le vétéran défenseur établir 
une nouvelle marque du circuit      
Mazzuca pour le plus grand nombre 
de points en carrière par un défenseur : 
212. Le défenseur de 20 ans, origi-
naire de Bowmanville en Ontario, a 
réalisé cet exploit jeudi dernier avec 
trois passes décisives à domicile lors  
d’une autre victoire des Cubs, 
meneurs de la ligue. Horgan, qui a 
joué au hockey U18 AAA auparavant 
avec le programme des Quinte Red 
Devils, domine tous les défenseurs 
de la NOJHL en termes de produc-
tion offensive cette saison, ayant 
amassé 56 points en 37 matchs, dont 

15 performances de plusieurs points. 
Deuxième ÉTOILE 

Carter Drigo, attaquant des Paper 
Kings d’Espanola – Drigo était en 
pleine forme ce dernier weekend.     
Il a marqué sept des huit buts     
d’Espanola, aidant ainsi les Paper 
Kings à obtenir une place en séries 
éliminatoires. Ancien joueur des 
Wolves de Sudbury et des Nickel 
Capitals de Sudbury de la Great 
North U18 Hockey League, le jeune 
homme de 18 ans, originaire de 
Lively en Ontario, a inscrit les trois 
buts de son équipe vendredi lors 
d’une défaite à l’extérieur contre 
Powassan, puis en a marqué quatre 
autres lors d’un triomphe contre les 
Soo Eagles samedi au Complexe 
récréatif régional d’Espanola. La    
récente série de buts de Drigo lui a 
permis de se hisser au huitième  
rang de la NOJHL dans ce domaine 
avec 27 buts. Il en a d’ailleurs inscrit 
une douzaine lors de ses quatre 
dernières sorties. 

Troisième ÉTOILE 
Nathan Maguire, gardien des   
Thunderbirds de Sault Ste. Marie 

Ont. –  Un départ stellaire pour le 
gardien recrue de 18 ans a mis fin à la 
série de 11 matchs sans défaite des   
rivaux, les Soo Eagles, qui comprenait 
10 victoires et un match nul, avec un 
blanchissage de 3-0 vendredi soir. 
Maguire, qui a joué au hockey U18 
AAA des deux côtés de la frontière à 
Sault Ste. Marie avant d’arriver dans 
la NOJHL, a extrêmement bien joué 
pour les Thunderbirds lors de sa pre-
mière année dans les rangs junior A. 
Détenant un solide bilan de 12-1-0-1 
avec les T-Birds, Maguire occupe la 
deuxième place parmi les gardiens de 
la ligue, tant pour la moyenne de buts 
alloués que pour le pourcentage    
d’arrêts, avec respectivement 2,20 et 
0,924, incluant deux blanchissages. 
Ironie du sort, et malgré deux                    
importants gains devant Iroquois       
Falls vendredi soir et surtout                 

Timmins samedi soir à Hearst, les    
délogeant du même coup de la deuxième 
place dans la LHJNO, aucun joueur des 
Lumberjacks n’a ébloui les «dirigeants» 
du circuit Mazzuca pour se voir octroyer 
l’une des trois étoiles de la dernière       
semaine. De plus, les Lumberjacks en 
étaient, avec ces ceux triomphes, à neuf 
victoires de suite dans la LHJNO, la 
meilleure équipe du circuit. 

 
NOS ÉTOILES chez les                  

Lumberjacks 
Pour leurs accomplissements de la  
semaine dernière, ils méritent qu’on 
ne les oublie pas. À l’offensive,     
notons Mavrik Chan-Miguel avec 
trois buts et trois aides pour six 
points en deux joutes; Cameron 
Menard a deux buts et trois aides 
pour cinq points; égalité pour    
Mathieu Comeau (2b-2a) et Chase 
Thompson (4a). Offensivement et 
défensivement, chapeau au défen-
seur Julien Trudel (2a) et à nos deux 
solides gardiens, William Stonehouse 
(48 arrêts dans le gain de 10 à     
4 contre le Storm) et Jack Helkie   
(28 arrêts dans le triomphe de 4 à 1 
contre le Rock). 

La Ligue de hockey junior du Nord de l’Ontario a annoncé ce lundi de fête en Ontario que le défenseur 
Spencer Horgan (Cubs de Sudbury), l’attaquant Carter Drigo (Paper Kings d’Espanola) et le gardien 
de but Nathan Maguire (Thunderbirds de Sault Ste. Marie Ont.) ont été nommés les trois étoiles de la 
semaine pour la 20e semaine d’action se terminant le dimanche 15 février.

Malgré deux belles victoires en fin de semaine dernière, 
aucune nomination pour les Jacks

Par Gilles Péloquin

VOS BEAUX  
DIMANCHES 
AVEC GÉRARD PAYEUR  
ET SON ÉQUIPE MIDI à 15 h
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JACKS 10 IROQUOIS FALLS 4 
Vendredi dernier à domicile face  
au Storm d’Iroquois Falls et          
devant 521 spectateurs, ce fut     
une huitième victoire consécutive 
depuis le 18 janvier et par la      
marque de 10 à 4 grâce à l’apport 
offensif de Cameron Menard (2b-
2a), Mathieu Comeau (2b-2a), 
Mavrik Chan-Miguel (1b-1a), Luc 
Warner (1b-1a), Ty McKay (1b-
1a), Kadin Bilajbegovic (1b-1a), 

Cole Miller (2a) et Julien Trudel, 
notamment (2a). Soulignons le 
brio de la grande étoile de cette 
rencontre devant le filet, le gardien 
William Stonehouse, avec 48 arrêts 
sur 52 tirs du Storm en 60 minutes 
de jeu. 

JACKS 4 TIMMINS 1 
Samedi soir, 24 heures plus       
tard, de nouveau au Centre 
récréatif Claude-Larose de Hearst, 
592 spectateurs ont été témoins 
d’un neuvième triomphe de suite 
des Lumberjacks, et par la marque 

décisive de 4 à 1 sur le Rock de 
Timmins. Du même coup, ce gain 
permet aux Jacks de s’approprier 
enfin du deuxième rang dans le cir-
cuit Mazzuca, devant le Rock. Lors 
de cette rencontre, Mavrik Chan-
Miguel (2b-2a), Luc Warner (1b), 
Dylan Garvin (1b), Hunter Kelso, 
Cameron Menard et Cole Shep-
herdson se sont illustrés avec une 
mention d’aide chacun. Autre 
grande vedette de ce match, digne 
des séries : le gardien Jack Helkie 
avec 28 arrêts sur 29 tirs en sa      
direction. 

JACKS 5 TIMMINS 4  
(prolongation) 

Troisième match en quatre jours 
pour l’Orange et Noir qui, cette 
fois, était en visite à l’aréna McIn-
tyre devant la meilleure foule de 
l’année dans la LHJNO, 1264 spec-
tateurs, à l’occasion de la journée 
de la Famille en Ontario. Les Jacks 
ont triomphé en prolongation, 5 à 
4 contre le Rock, consolidant ainsi 
par deux points leur emprise sur le 
deuxième rang du circuit Mazzuca 
avec 10 matchs encore au calen-
drier régulier 2025-2026. C’est un 
but, le 14e de la saison de l’atta-
quant Mavrik Chan-Miguel à la 
troisième minute de la «quatrième 
période» qui aura valu ce 31e gain 
de l’année des Lumberjacks et un 

second sur le Rock en 48 heures. 
Les autres buts dans ce 10e gain 
consécutif depuis le 18 janvier sont 
l’œuvre de Cameron Menard (2b-
1a), Nathan Seed (1b) et Mathieu 
Comeau (1b-1a). Chase Thompson 
avec trois passes et Ty McKay avec 
deux ont aussi offert une excellente 
performance. Devant le filet, pour 
un deuxième match de suite en 
trois jours, Jack Helkie a brillé avec 
32 arrêts sur 36 tirs de Timmins. 
Les Jacks, dans le dernier mois 
d’activité, soit du 18 janvier au 
18 février 2026, auront eu un par-
cours «sans faute» avec une récolte 
de 20 points sur une possibilité de 
20, grâce à leurs 10 victoires con-
vaincantes dans la LHJNO et leur 
arrivée au deuxième rang du circuit 
Mazzuca, devant le Rock de   
Timmins. Ils ont maintenant une      
priorité de deux points, avec deux 
matchs de plus à jouer que le Rock 
et les Cubs. 
C’est une fin de saison qui promet 
avec encore 10 parties à jouer d’ici 
la mi-mars : trois à Hearst et sept 
sur les glaces adverses. 

Les Lumberjacks ont joué trois parties en quatre jours au cours de la dernière fin de semaine, 
rencontres plus qu’importantes pour accaparer le deuxième rang dans la LHJNO et devancer le Rock 
de Timmins. Ils peuvent même rêver de terminer la saison régulière le 15 mars prochain derrière les 
Cubs de Sudbury et surtout devant cette belle bagarre que se livrent Timmins, Powassan, les Soo 
Thunderbirds et Espanola.

Trois victoires qui procurent le deuxième 
rang dans la LHJNO aux Lumberjacks

Photo : Lumberjacks/web

Par Gilles Péloquin

Avec la dernière parution du classement Top 20 de la Ligue canadienne de 
hockey junior (LCHJ) publiée ce lundi, les Nationals de Rockland (CCHL) 
restent au premier rang pour une neuvième semaine consécutive. Au 
deuxième rang de ce classement hebdomadaire au Canada parmi les 
116 équipes Junior A, figurent les Nighthawks de Niverville (MJHL). 
Au troisième échelon se trouve le Collège Français de Longueuil 
(LHJAAAQ). Les Patriots de Toronto (OJHL) occupent la quatrième place. 
Sur une série de 11 matchs, une autre équipe de l’OJHL, les Trenton Golden 
Hawks, complète le Top 5 avec des statistiques de 40-8-0-2 et un total de 
260 points, le meilleur de la ligue dans cette boucle de 24 équipes. 
 

Voici le classement actuel des 20 meilleures  
équipes de la LCHJ :   

 
CLASSEMENT ÉQUIPE (LIGUE) (SEMAINE PRÉCÉDENTE) 
1. Rockland Nationals (CCHL) (1) 
2. Niverville Nighthawks (MJHL) (2) 
3. Collège Français de Longueuil (LHJAAAQ) (3) 
4. Toronto Patriots (OJHL) (4) 
5. Trenton Golden Hawks (OJHL) (5) 
6. Steinbach Pistons (MJHL) (6) 
7. Cubs de Sudbury (LHJNO) (9)  
18. Lumberjacks de Hearst (LHJNO) (23) 
25. Rock de Timmins (LHJNO) (18)  
VOUS REMARQUEREZ… Au classement de la LHJNO, en ce 
mardi 17 février 2026, l’équipe de l’heure n’est plus Sudbury, mais VOS 
LUMBERJACKS avec 10 victoires consécutives pour 20 points de 
classement dans le circuit Mazzuca depuis le 18 janvier dernier, 
presque un mois. Les Cubs de Sudbury suivent avec une fiche de neuf 
gains et un revers en prolongation pour 19 points, suivis des formations 
de Powassan et Sault Ste. Marie Michigan avec le même dossier (7 gains 
– 2 revers et une défaite en prolongation pour 15 points chacun). 
Longtemps au second rang derrière les Cubs et devant les Jacks, le Rock 
de Timmins connaît son pire moment de la saison régulière 2025-2026 
avec seulement trois victoires, et cinq défaites dont deux en 
prolongation, pour seulement huit points sur une possibilité de 20 dans 
les dix dernières rencontres de la LHJNO.

Les Lumberjacks montent au 18e rang et le Rock 
glisse au 25e du classement de la LCHJ

Par Gilles Péloquin

CLASSEMENT SAISON 2025-2026  
Selon la LHJNO, 19 FÉVRIER 2026

Capture d’écran : Lumberjacks/web
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Jusqu’ici cette saison, en sept    
rencontres entre les deux clubs, les 
Jacks sortent gagnants avec six 
victoires contre une seule défaite. 
Dans ces sept rencontres, l’offen-
sive des locaux a marqué pas 
moins de 44 buts et la défensive 
n’en a accordé que 17 à Iroquois 
Falls. Ajoutons d’autres «chiffres» 
intéressants : dans les six 
dernières saisons, en 47 parties, la 
fiche de l’Orange et Noir est de 
43 triomphes contre trois revers    
à la régulière et deux défaites en 
prolongation. 
Dans les cinq derniers matchs 
cette saison, les Jacks 
revendiquent cinq triomphes avec 

32 buts marqués et 15 seulement 
alloués au Storm. 
Samedi soir 21 février à 19 h, les 
Lumberjacks seront de retour à 

domicile, au Centre récréatif 
Claude-Larose, et recevront la    
visite des Gold Miners de Kirkland 
Lake, actuellement au huitième 
rang de la LHJNO avec seulement 
14 gains en 45 parties. Jusqu’ici en 
2025-2026 il y a eu quatre joutes 
entre les deux équipes, toutes à   
l’avantage de l’Orange et Noir   
avec une offensive de 24 buts et 
n’en concédant que 11 aux Gold       
Miners. 
Il s’agit de deux gros matchs que 
les Jacks doivent gagner pour un 
gros quatre points de classement 
fort important afin de garder cette 
priorité sur le deuxième rang dans 
la LHJNO devant le Rock de    

Timmins qui, pendant ce temps en 
fin de semaine, va affronter les 
Cubs à Sudbury jeudi soir et    
recevoir, dimanche en matinée, 
Iroquois Falls à l’aréna McIntyre. 
La fiche du Rock est en «pente des-
cendante» depuis les 10 derniers 
matchs avec seulement trois gains 
versus cinq revers et deux défaites 
en prolongation, pour seulement 
huit points de classement sur une 
possibilité de vingt. 
Et pourquoi pas poursuivre la 
«série victorieuse» à 11 et aussi 
12 gains de suite pour les Lumber-
jacks de Guy Losier en fin de     
semaine face à Iroquois Falls et 
Kirkland Lake?

Invaincus en février avec cinq 
victoires consécutives, les 
protégés de Guy Losier vont 
disputer deux joutes cette fin 
de semaine. D’abord ce 
vendredi 20 février ils 
visiteront, une fois de plus, le 
Storm d’Iroquois Falls au Jus 
Jordan Arena à 19 h 30.

Deux autres parties d’importance pour les 
Lumberjacks cette fin de semaine

NE MANQUEZ RIEN DES LUMBERJACKS! 
 

SPORTIVEMENT VÔTRE avec Gilles «Pélo» Péloquin 

Lun–Ven • 6 h 15 | 16 h 15 | 17 h 15 • 91,1 FM 
 

Toute l’actualité sportive locale et nationale, en direct chaque semaine!

Par Gilles Péloquin
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AU CENTRE RÉCRÉATIF CLAUDE-LAROSE 

SAMEDI 21 FÉVRIER - 19 h 

VS
DEVENEZ MEMBRE DES MÉDIAS  
DE L’ÉPINETTE NOIRE! 
1004, rue Prince 
705 372-1011
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UN JOUR, JE SERAI CAPITAINE 
DES CANADIENS! 16,95 $

Ouvert du lundi au mercredi de 9 h à 17 h. Jeudi et vendredi de 9 h à 20 h. Samedi de 10 h à 17 h. Ouvert sur l’heure du midi.

LIVRE D’ADO 
 18,95 $

MAÎTRISER VOTRE STRESS 
19,95 $

75 TATTOOS LAVABLES 
8,99 $

AMPLIFICATEUR SONORE 
49,99 $

TÉLÉPHONE ANIMÉ 
14,99 $

Infinite Dreams - Version 
française 99,97 $

1004, rue Prince, Hearst ON P0L 1N0 
TÉL. : 705 372-1011 

Courriel : info@hearstmedias.ca


